
















Annexe 1 : Niveau de performance du SDA

• le champ de vision de la détection
Le champ de vision de la détection couvre les abords des mâts ainsi que la superficie balayée des
rotors. Le système doit permettre de détecter tout individu des espèces cibles lors de son entrée
dans la sphère de détection de chaque éolienne.
Sauf cas particulier selon le type de SDA, chaque éolienne doit être équipée d’une caméra. Le
champ de vision de la détection résulte de la superposition des champs des différentes caméras.

• la sphère de détection pour les espèces cibles
Centrée sur le rotor, la sphère de détection a un diamètre déterminé pour chaque espèce cible de
telle façon que le SDA puisse réguler la vitesse en bout de pale à 120 km / heure dès l’entrée d’un
individu d’une espèce cible dans la sphère à risques.

• la * sphère + à risques pour les espèces cible
Centrée sur le rotor, le diamètre de la sphère à risque est au minimum égal au diamètre du rotor
additionné de 20 m.
Selon les dispositifs, il est admis que cette sphère soit réduite : avec 360° à l’horizontale et 240°
minimum à la verticale autour de chaque éolienne et 360° à l’horizontale et 360° à la verticale plus
spécifiquement dans la zone du rotor.

• le déclenchement du bridage
Le bridage des pales d’une des éoliennes est effectif dès l’entrée d’un individu d’une des espèces
cibles dans la sphère à risques de cette éolienne.
L’annulation de ce bridage ne peut s’effectuer qu’en l’absence de présence d’un individu d’une des
espèces cibles dans la sphère à risques de cette éolienne et à la condition de pouvoir déclencher
immédiatement un bridage en cas d’une nouvelle intrusion d’un individu d’une des espèces cibles
dans la sphère à risques de cette éolienne

• la vitesse de régulation
La vitesse de régulation des pales retenue lors de l’entrée d’un individu d’une espèce cible dans la
sphère à risque est de 120 km/heure en bout de pale.

• le dispositif d’effarouchement
Sans amplifier un risque accidentogène pour l’avifaune, un système de dissuasion acoustique peut
être utilisé pour inciter la déviation de trajectoires d’espèces cibles, avant leur entrée dans la sphère
à risque en complément de la mise en œuvre de la régulation. Cette dissuasion acoustique ne doit
pas perturber le cycle biologique des espèces protégées à proximité des éoliennes.

• les enregistrements vidéo
Afin de contrôler a posteriori et autant que de besoin l’efficacité de la détection en temps réel, le
dispositif mis en place par l’exploitant prévoit un module d’enregistrement de vidéos sur plusieurs
caméras permettant de couvrir les volumes des sphères (de détection et à risque) établis au niveau
de chaque éolienne, sans aucun angle mort et ni zone masquée. Ces vidéos mentionnent le nom du
mat, la vitesse de son rotor lors de l’enregistrement, la date, l’heure, le nom de la caméra, la
direction cardinale visualisée par la caméra et le nom du parc. La durée des vidéos enregistrées est
suffisante pour constater visuellement la détection de l’espèce cible et la décélération de la vitesse
du rotor jusqu’à celle non accidentogène retenue. Ces vidéos ont un format compatible avec le
logiciel gratuit VLC et accessibles via une interface décrite ci-dessous. Leur sauvegarde est de trois
ans pour toute détection de l’avifaune et de deux mois pour les autres.

Les détections (vidéos de caméra, séquences radar si existantes) sont archivées sur au moins trois
années (référencées en date et en heure) pour les cas de détection avérée (vrai-positif). Afin de
garantir la possibilité d’une levée de doute sur les cas de faux-négatifs (absence de détection), cet
accès doit permettre une consultation d’enregistrements bruts et continus des dispositifs de
détection, sur un temps de recul d’au moins de deux mois.
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Annexe 2 : Éléments à fournir sur les caractéristiques du SDA

• le diamètre de la sphère de détection pour chaque espèce cible, le diamètre de la sphère à risques
pour chaque espèce cible ;

• la description détaillée du fonctionnement du système de détection/effarouchement retenu (type
et nombre d’appareils);

• le positionnement du matériel sous forme d’un schéma explicatif précisant les distances et les
hauteurs en listant le nombre et le nom des caméras pour chaque éolienne;

• les caractéristiques du matériel vidéo utilisé : notamment les résolutions et les focales retenues (et
mini-maxi) ainsi que les angles de vision des caméras à l’horizontal et à la verticale… ;

• un schéma d’ensemble et détaillé du parc justifiant que le champ de vision du système permet de
détecter tout individu des espèces cibles lors de son entrée dans la sphère de détection de chaque
éolienne, de le suivre pendant sa présence dans la sphère de détection de chaque éolienne, de
détecter son entrée dans la sphère à risques de chaque éolienne.le champ de vision de chaque
caméra, les superpositions de champs entre les différentes caméras ;

• la justification de l’absence de gêne visuelle (topographique ou autres…) autour de chaque mat sur la
distance de détection maximale retenue ; dans le cas contraire, des mesures complémentaires
doivent être alors proposées et détaillées par l’exploitant ;

• le paramétrage de déclenchement de la détection, l’effarouchement et la régulation :

A titre indicatif mais à adapter selon le type de SDA     :  
les différents stades d’activation en fonction du nombre de pixels de la cible et de la durée de la
détection, 
le tableau d’équivalence retenu : nombre de pixel/envergure oiseau/distance, 
la vitesse de décélération des machines ;

• la courbe théorique (ou tout autre document) confirmée par le fabricant exprimant le temps
d’atteinte de la vitesse de bridage de 120 km / heure en bout de pale en fonction des vitesses de
décélération des pâles
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